
 

   

 

 

Janvier 2024 

Vos élus cadres : Gilles BACQUET 06 78 47 48 04, Franck LECOMTE 06 80 50 77 55, Maryse DECOURCELLE 06 81 

33 24 63, Sylvie FOUYE 06 62 76 19 67. Vos élus techniciens : Frédéric BUREAU 06 85 03 98 31, Cyril ROUSSEAU  

06 89 30 16 91, Valérie MALHERBE 06 79 87 54 96, Sylvie MOLLET 06 45 59 43 05, Julien BARISAUX, Mathieu 

LEVARAY 06 17 15 69 39, Tassadit BELHADI 06 95 19 57 35, Christelle CHAVEGRAND 06 64 12 31 85, Virginie 

Delerive 06 80 45 10 71. Mina El Uasti 06 15 65 10 51 

Votre Représentant Syndical AS au CSE : Alain RAGUES              Mail : autrement.solidaires.nordouest@asno.fr 

 

Autrement Solidaires 

LCL Nord-Ouest  
 

Syndicat majoritaire dans le Nord-Ouest 

 

Parce que la solidarité n’est plus une option 

 

 

   

   

 

    

 

Mon courage augmente toujours à chaque tentative d’intimidation 

L’intersyndicale, à laquelle Autrement Solidaires participe activement, vient de vous adresser sa première 

communication. La Direction, par l’intermédiaire de « ses relais », tente par tous les moyens (la plupart 

illégaux) de vous dissuader de faire grève le 8 février prochain. Ne leur rendez pas ce service.   

Ne vous laissez pas intimider ! 

Ne laissez personne faire pression sur vous ! 

Ne vous laissez pas manipuler par des chantages ! 

Ne prévenez surtout pas en avance, le 8 au matin sera suffisant ! 

 

Contrairement à ce que vous avez pû entendre lors d’une réunion du jeudi, ce n’est pas votre absence pour 

grève le 8 février qui entache l’image de LCL. C’est la politique menée par nos dirigeants, tant en matière de 

conditions de travail que de rémunération entrainant démissions et absentéisme qui nuit à l’attractivité LCL.  

 

 

 

Faisons encore plus fort que lors du mouvement de grève de janvier 2023 où ensemble nous avons obtenu une 

mesure générale et quelques ajouts. Il y va de l’avenir de vos rémunérations ! 

Le DG et le DRH sont à peine arrivés qu’ils reprennent le flambeau du mépris des salariés. Jusqu’à quand allez-

vous tolérer de ne pas gagner plus en travaillant sur fond de postes à découvert ? Il est temps de marquer 

fortement votre mécontentement ! 

 

Parce que la solidarité n’est plus une option 

   

 

Le droit à la grève reste votre seul moyen 

d’expression direct pour faire entendre votre colère. 


